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Un réseau paysage et intercommunalité s’est constitué depuis plus de 10 ans au sein de Mairie-conseils. Ce réseau aide les 
groupements intercommunaux à définir et à faire vivre une politique en faveur du paysage. Il permet d’échanger les expériences 
et est un véritable laboratoire d’idées.  
Dans le cadre de leur compétence d’aménagement de l’espace, les Communautés de communes portent la responsabilité 
essentielle de la gestion des territoires en tant que patrimoine commun de la nation. Toutes décisions d’utilisation de l’espace 
doivent être guidées par le souci de ne pas laisser filer son territoire au gré de références trop éloignées de ce qui fait et de ce 
qui crée la personnalité des lieux. Conscients d’un risque grandissant de banalisation des territoires, les élus locaux sont de 
plus en plus sensibles à la question paysagère pour penser le territoire et orienter convenablement leurs projets dans tous leurs 
domaines d’intervention. Il s’agit de favoriser des conditions de vie harmonieuses et les plus favorables pour toutes les 
catégories de population. C’est le sens et l’enjeu que met en avant la convention européenne du paysage ratifiée par la France 
le 14 octobre 2005. Cette convention reconnaît que le paysage est partout un élément important de la qualité de la vie, tant 
dans les milieux urbains que dans les campagnes, dans les territoires dégradés que dans ceux de grande qualité. Elle insiste 
sur l’équilibre harmonieux entre les besoins sociaux, l’économie et l’environnement et affirme que le paysage constitue un 
élément essentiel du bien-être individuel et social et implique des droits et des responsabilités pour chacun.  
Nombreux ont été les Communautés de communes et les pays du réseau Mairie-conseils à répondre à l’appel du manifeste 
pour les paysages. 
 

Exemple porté par le syndicat mixte du pays des vallées d’Anjou 
 

 
 La Loire, patrimoine mondial culturel de l’Unesco. 

Cette nouvelle entité territoriale, marquée par l’eau (50% du territoire est en relation ou sous influence d’une rivière ou d’un 
fleuve) et le végétal, s’organise en 4 unité paysagères : le plateau du Baugeois, le Val d’Anjou, les basses vallées angevines, 
les plateaux du haut Anjou. 
Plus particulièrement, le val d’Anjou (correspondant à l’ancien pays Loire Authion), est reconnu comme « le jardin d’Anjou » du 
fait à la fois d’un pôle économique d’excellence centré sur les cultures végétales spécialisées, d’une mosaïque de milieux 
naturels variés, de l’ordonnancement et du caractère du bâti marqué par l’ardoise et le tuffeau. Les aménagements 
hydrauliques importants qui ont assuré depuis les années 70 la mise hors d’eau de la plaine inondable de la Loire ont 
bouleversé les paysages avec la disparition des zones humides et du bocage.  
Les productions en semences, en horticulture et pépinières, en maraîchage, en tant que résultante du travail de l’homme, 
façonnent le paysage, le patrimoine et l’âme de ce val. Concilier la douceur des paysages et ce pôle végétal est une des 
préoccupations qui ont guidé depuis près de 10 ans les acteurs du pays Loire Authion dans leurs efforts de gestion, 
d’aménagement et de valorisation paysagère.  
Aujourd’hui, les paysages du Pays des vallées d’Anjou sont soumis à différents enjeux que les élus de ce territoire souhaitent 
intégrer dans leur Schéma de Cohérence Territoriale, traduction spatiale des choix stratégiques pour l’aménagement et le 
développement durable inscrits dans la charte de territoire réalisée en 2003 : 
�  Asseoir le Pôle végétal, gérer les paysages et préserver l’environnement, 
�  Concilier le développement économique du territoire avec le maintien de la qualité de son cadre de vie, 
�  Maîtriser la pression foncière et les extensions urbaines afin de limiter le mitage de l’espace, 
�  Valoriser le tourisme et le patrimoine, 
�  Intégrer les nouveaux habitants afin de limiter les risques de conflits d’usage. 
 
Voici quelques exemples d’opérations, de la sensibilisation à la réalisation, qui démontrent que le paysage est parti intégrante 
des actions de développement : 

Situé au Sud en bordure de Loire, classée au patrimoine mondial 
de l’UNESCO, et au nord en limite du département de la Sarthe, 
ce territoire s’inscrit autour des 3 pôles urbains de Angers, 
Saumur, la Flèche. Il est le regroupement et l’évolution des pays 
Baugeois, Loire Authion (qui existaient depuis près de 30 ans) et 
de la communauté de communes Loir et Sarthe. 
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·  Actions de sensibilisation et de conseils 
 
Elaboration de guides conseils et conseils architecturaux et paysagers aux particuliers 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Education à l’environnement 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aides aux études paysagères 
 
 
 

·  Aménagements : accompagnement et aide à la réalisation 
 
 

·  Aménagements : accompagnement et aide à la réalisation 
 
Aide à l’embellissement des limites de propriété et aux ravalements de façades 
 
 
 
 
 
 
  
 
Requalification paysagère de sièges d’exploitation 
 

 
 
Aménagement de berges par le génie végétal 

 
 
 
 
 
 

 
 Aménagement des berges à Corné 

Conforté par les expériences menées par d’autres territoires membres du réseau Paysage et intercommunalité de Mairie-conseils, le Pays des 
Vallées d©Anjou élabore sa politique d’aménagement du territoire à partir d’une approche paysagère. Un programme d’actions alliant tout à la 
fois sensibilisation des habitants, conseils aux aménageurs, intégration de recommandations dans les documents d’urbanisme et aides 
financières pour accompagner des actions qualitatives est ainsi mis en œuvre. 
 

Contacts :   
Cécile Coyez et Patrice Ménard, syndicat mixte du pays des vallées d’Anjou - Tél : 02 41 79 73 80 - mail : 
contact@paysdesvalleesdanjou.fr 
Yves Gorgeu, Mairie-conseils - Tél : 01 58 50 75 75 - mail : yves.gorgeu@caissedesdepots.fr 

Un programme pédagogique d’éducation à l’environnement a 
été réalisé en partenariat avec le C.P.I.E. du Val de Vienne et 
mis en œuvre par l’Observatoire de la Vallée d’Anjou, la Ligue 
de Protection pour les Oiseaux et le Conseil d’Architecture, 
d’Urbanisme et de l’Environnement de Maine et Loire. Les 
animations, centrées sur la rivière Authion, les paysages 
agricoles et le patrimoine bâti, se sont avérées très bénéfiques. 
Elles ont participé à la formation des jeunes à l’éco citoyenneté 
en les sensibilisant à la richesse patrimoniale de leur 
environnement quotidien. Découverte par les enfants des paysages 

de l’Authion 
(carrelets, roselière, ripisylve) 

Des guides conseils, à l’attention des particuliers, des élus et des maîtres d’œuvre, sont consacrés aux thèmes de la réhabilitation - 
construction, des centres bourgs, des nouveaux quartiers et des parcs d’activités. Ils invitent à avoir une approche qualitative des 
aménagements par une meilleure connaissance des caractéristiques architecturales et paysagères et un apport de conseils pratiques. 

Les habitants peuvent bénéficier gratuitement d’un conseil par un architecte ou paysagiste du CAUE. Ce conseil, qui ne se substitue en 
aucune manière à une maîtrise d’œuvre, participe à éveiller les propriétaires à respecter l’esprit du lieu et à aborder de manière réfléchie 
l’ensemble de leur projet, en prenant en compte son environnement et sa fonctionnalité. 

Un conseil et une subvention sont attribués aux propriétaires qui entreprennent des 
travaux de restauration de murs ou murets en pierres locales ou de plantation d’une 
haie variée en respectant un choix raisonné de végétaux. Tous les soins doivent être 
apportés pour que l’aménagement soit en harmonie avec la rue. L’opération « aide aux 
ravalements de façades » s’inscrit dans une démarche de valorisation et de 
sauvegarde du bâti caractéristique du patrimoine architectural local. Cette opération 
contribue à l’embellissement des bourgs et hameaux. 

Le paysage de la vallée de l’Authion est profondément marqué par les 
bâtiments agricoles (hangars, silos, tunnels…). L’action « intégration 
paysagère des sièges d’exploitation » a pour objectifs d’améliorer le cadre 
de vie des exploitants agricoles, de rendre plus attrayants les sièges 
d’exploitation et leur environnement immédiat et de préserver le 
patrimoine végétal existant. L’étape préalable de l’étude paysagère 
permet de croiser les regards avec l’exploitant. 

Des travaux d’aménagement de berges par le génie végétal ont permis d’expérimenter 
une technique respectueuse de l’environnement qui offre une bonne résistance des 
berges à l’érosion, tout en étant facile d’entretien. L’approche paysagère a abouti à 
recréer une prairie en supprimant une peupleraie afin de retrouver un lien visuel avec 
un autre cours d’eau et des reliquats de bocage. 

 

Mise en œuvre d’un bardage 
bois et accompagnement 
végétal. 

Sortie « dessine moi un paysage » 

Des aides à la réalisation d’études paysagères sont apportées aux collectivités afin de les inciter à confier leurs projets d’aménagement ou 
les études préalables à l’établissement des documents d’urbanisme à des bureaux d’études sensibles aux questions paysagères. L’objectif 
est d’impulser une véritable prise en compte du paysage en amont de tout projet d’aménagement  (lotissements, entrées de bourg, stratégie 
de fleurissement…). 


